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Pré-Post Accueil en Vie 
Protégée 
 

 

La Pré/Post-UVP est un lieu de transition qui offre sécurité, 

accompagnement personnalisé et continuité de vie aux 

personnes âgées ayant des troubles de la mémoire. 

       Qu’est-ce que c’est ? 

La Pré/Post-UVP est une unité intermédiaire entre l’hébergement classique et l’Unité 
de Vie Protégée (UVP). 

C’est un lieu adapté pour accompagner les personnes âgées qui : 
• commencent à présenter des troubles de mémoire, 

• ou sortent de l’UVP et ont encore besoin d’un suivi spécifique. 
 

       Pour qui ? 

• Les personnes âgées avec des troubles légers de la mémoire ou 

de l’orientation. 

• Les personnes qui n’ont pas encore besoin de l’UVP, mais qui 

doivent être suivies de près. 

• Les personnes qui sont en attente de place de l’UVP. 

Les personnes qui reviennent en hébergement classique après un 

séjour en UVP. 

       Pour combien de temps ? 

• C’est un hébergement permanent, avec un suivi adapté. 

• Chaque résident dispose d’une chambre personnelle et peut apporter des affaires pour 

personnaliser son espace. 

 

       Pourquoi choisir l’hébergement permanent ? 

Vivre dans un cadre rassurant et structuré. 

       Comment ça se passe ? 

• La personne vit dans un espace calme et adapté. 

• Elle bénéficie des repas, soins, animations et accompagnements de l’équipe. 

• Des activités de stimulation sont proposées (mémoire, repères dans le temps, vie 

quotidienne). 

• L’équipe est disponible jour et nuit. 
 

       Les démarches 

1. Contacter l’établissement. 

2. Constituer un dossier d’admission. 

3. Prévoir une rencontre et une visite. 

4. Organiser l’entrée et l’installation. 


